
 

 

                                                                                        

 SYNDICAT PÉNITENTIAIRE DES SURVEILLANTS 

 

   CORPS D’ENCADREMENT ET D’APPLICATION        

 

              CP TROYES - LAVAU  

  

       « CAMERAS D’ABORD, PREVENTION ENSUITE » 

                                                                                                  
                                                                                                                                                                           Le : 31 décembre 2025 
 

 Aujourd’hui, 31 décembre 2025 fêtes de fin d’année, une agression de plus au Centre Pénitentiaire de 
TROYES- LAVAU.  
Les jours se suivent et se ressemblent au sein de notre établissement. La violence est devenue une norme 
au CPTL. Entre tension permanente, agression verbale et/ou physique sur le personnel, la mise en avant 
et l’utilisation de salles tampons (en lieu et place de la mise en prévention), qui ne sont que des boxes 
dédiées à l’attente des personnes détenues. 
Cette méthode est testée depuis l’ouverture et ne fait que crée des sur-incidents en détention. Aucun 
moyen d’assurer la sécurité du personnel, les surveillants sont exposés à la montée des violences, et sont 
en danger permanent ! 
La prise de décision des officiers des bâtiments, ne vient qu’après le visionnage des caméras pour une 
mise en prévention ou pas !               
Doit-on faire plus confiance aux caméras, plutôt qu’aux agents qui se trouvent en première ligne ?

  

                                                                   

Le SPS-CEA de Troyes-Lavau, se demande si les caméras sont bien présentes pour assurer la sécurité des 

agents ou plus pour visionner leurs gestes professionnels. 

Le Centre Pénitentiaire de Troyes-Lavau est doté d’un QUARTIER DISCIPLINAIRE. Au lieu de confiné les 

détenus, à la suite de la fermeture de certaines cellules de ce quartier. Il aurait été plus simple de faire du 

différé. Les détenus sont en pleine confiance, savent que les sanctions sont légères et dans certains cas 

incompréhensibles. 
Trop, c’est trop, les collègues n’en peuvent plus !                          

Le SPS-CEA, souhaite un bon rétablissement aux agents et reste en soutien dans les démarches qu’ils 

souhaitent entreprendre.            

                                                LE SPS-CEA EXIGE DES MESURES IMMÉDIATES : 

-Une sanction disciplinaire ferme à l’encontre du détenu auteur de cette agression violente. 
-Transfert immédiat du fauteur de trouble. 
-Renforts de personnel pour soulager les équipes. 
-Une reconnaissance officielle du risque psychologique encouru par les agents. 
 

                           « Le SPS-CEA, dit ce que tout haut le monde pense tout bas ». 
                                                                                                                                                                     Le bureau local                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       


